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Un réseau de structures romandes 

Des professionnel.le.s engagé.e.s dans la protection de l’enfance- ont 
décidé d’unir leurs forces afin de promouvoir la mise en œuvre de 
l’article 12 de la Convention relative aux droits de l’enfant, et en 
particulier la participation de l'enfant aux décisions qui le concernent, 
son écoute et la prise en compte de ses besoins spécifiques. En 2020, 
ces structures privées (associations, sàrl, fondations) se sont 
constituées en un réseau romand. Elles sont liées par une charte et un 
partage de valeurs communes. 

Les buts du réseau sont de faciliter les échanges d’expériences et d’informations, de 
promouvoir l’émulation et de favoriser les synergies entre ses membres, en proposant des 
formations spécifiques multidisciplinaires centrées sur les droits de l’enfant, et des outils 
innovants facilitant la communication avec l’enfant. 

 

 

 
 



Les structures 

Particip’Action s’engage pour une mise en œuvre concrète des droits des enfants, en 
particulier du droit à la participation des jeunes enfants vivant hors de leur milieu familial, 
dans l’esprit de la Convention relative aux droits de l’enfant. Elle informe, soutient et équipe 
les professionnel.le.s sur la thématique des droits de l’enfant, notamment par la création 
d’outils adaptés à leur contexte d’intervention et par la création de formations de qualité. 

www.participaction.org 
contact@participaction.org 

 
Port d’Attache a pour vision de favoriser le voyage de l’enfant entre sa terre d’origine et sa 
terre d’accueil dans le cadre d’un placement en famille d’accueil ou en institution d’éducation 
spécialisée. Port d’Attache vise à la construction de ponts solides de communication, de 
compréhension, d’équilibre, de respect, de sécurité, afin de permettre à l’enfant placé de se 
développer dans ses multiples attachements et d’appréhender son histoire. La formation des 
acteurs et actrices engagé.e.s dans le dispositif de protection de l’enfant et des familles 
d’accueil fait partie intégrante de ses objectifs prioritaires. Il favorise la promotion des savoir-
faire dans la recherche scientifique. 

www.portdattache.ch 
contact@portdattache.ch 

 
 
L’ADIDE a publié en 2019 le « Dictionnaire des droits de l’enfant pour les enfants et pour les 
grands » (éd. La Joie de lire, Genève). Son objectif principal est de faire connaître la réelle 
portée de ces droits afin que chacun.e puisse les exercer dans toute leur amplitude. L’ADIDE 
met également à disposition des outils de diffusion et d'animation destinés aux enfants dès 
l’âge de 10 ans (jeu de cartes, dépliants, etc.). L’autre pôle d’intérêt de l’association est la 
promotion du droit des enfants et des grands à une meilleure protection de leurs données 
personnelles.  

contact@adide.ch 
 
Accord Famille s’inscrit dans le cadre des séparations conflictuelles et s’articule autour de 
trois axes principaux à savoir la (re)construction de la coparentalité, le maintien de la relation 
parents-enfants, le soutien individuel de l’enfant. 
Accord Famille offre une alternative aux procédures judiciaires en introduisant une nouvelle 
approche de prise en charge du droit de visite, du soutien à la coparentalité, de l’écoute et de 
la place de l’enfant dans le cadre des médiations familiales et des procédures de séparations 
conflictuelles. Cet espace neutre permet d’accompagner chaque famille dans son processus 
et de s’adapter au maximum à ses besoins. L‘intervention pluridisciplinaire et la collaboration 
directe avec les avocat.e.s, les juges, les médiatrices et médiateurs familiaux sont une priorité 
dans la démarche proposée par Accord Famille. 

www.accordfamille.com 
theryzufferey@accordfamille.com 

celinefavre@accordfamille.com 


